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QUESTIONS DES ETATS-UNIS CONCERNANT LA NOTIFICATION
PRESENTEE PAR LA NORVEGE1 AU TITRE DE L'ARTICLE XVII

La Mission permanente des Etats-Unis a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
datée du 19 février 1996.

_____________

1. Nous croyons savoir que VINMONPOL, l'entreprise d'Etat qui s'occupe du commerce des
vins et spiritueux, a conservé le monopole pour les ventes au détail de ces produits (même
si elle ne l'a plus depuis le début de l'année pour les ventes de gros et les importations).
Pourquoi VINMONPOL n'est-elle pas mentionnée dans la réponse au questionnaire?

2. De même, la Norvège pourrait-elle expliquer pourquoi APOTEK n'est pas mentionnée dans
la réponse au questionnaire? Nous croyons savoir qu'APOTEK a le monopole de la distribution
des produits pharmaceutiques.
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